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Au moment où il s'agit de jeter dans les balances de la 
lutte toutes les forces morales dont nous disposons, il est 
juste, il est nécessaire de rappeler la contribution fournie 
par la France au relèvement des nationalités opprimées, 
Sans doute, les événements de 1870 ont frappé d'un discré­
dit passager le principe des nationalités. N'est-ce pas au nom 
de ce principe que l'Allemagne a pu se reconstituer sous 
l'égide de la Prusse, se jeter sur la France pour lui arracher 
deux provinces? Mais cette constatation procède d'une vue 
inexacte. En vertu d'un phénomène fréquent dans le do­
maine des sciences sociales et du droit public, des termes 
identiques recouvrent des conceptions différentes. 

Il n'y a pas un principe des nationalités mais des prin­
cipes ou, d'après la très juste observation de Sorel (1), le 
principe des nationalités, suivant les milieux auxquels il 
s'adapte, produit des conséquences diverses. En France, 
pays de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, le 

(1) V. L'Europe et la Révolution Française; voir aussi BEI\TlUND AUEI\­
BACH, Les Races et les Nationalités en Autriche-Hongrie, p. XVII. 
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principe des nationalités est devenu une règle juridique qui 
affirme le droit de la collectivité de disposer de ses destinées 
à l'intérieur, et fournit une base pour des rapports juridi­
ques fondés sur l'égalité entre des nations organisées en 
Etats. 

De même que la notion de la souveraineté des pays 
comme l'Amérique s'est prêtée à l'organisation d'une fédé­
ration entre ses diverses parties, le principe des nationalités 
est parfaitement compatible avec l'établissement d'une 
société des nations. Aussi retrouve-t-on sans surprise dans 
les divers message~ du Président Wilson un langage si 
familier à la démocratie française, Qu'on relise ces lignes 
dans le message au Congrès, du 2 avril 1917 : 

Nous sommes au commencement d'un âge où il faudra que les 
gouvernements ohservent les mêmes principes de conduite et de 
responsabilité pour le mal commis que ceux qui ont cours parmi les 
simples particuliers des nations civilisées, ,. Cette guerre a été déci­
dée comme les guerres avaient coutume de l'être autrefois dans les 
temps malheureux où les peuples n'étaient jamais consultés par leurs 
maîtres et où les guerres étaient provoquées et soutenues dans l'in­
térêt des dynasties ou de petits groupes d'ambitieux qui avaient 
l'habitude de se servir de leurs semblables comme d'instruments et 
d'enjeux, 

Ne sent-on pas vibrer dans ce passage l'écho de la pro­
testation des générations contre le Congrès de Vienne qui 
avait dépecé les nations, faisant bon marché de leurs aspi­
rations? 

Autre est la conception du principe des nationalités pro­
fessé par l'Allemagne, surtout drpuis l'hégémonie de la 
Prusse. L'Etat est une puissance absolue qui incarne les 
aspirations belliqueu"'es d'une race, justifiant ainsi le 
contraste esquissé par Michelet dans son Introduction à l'His­
toire uflÎverselle : (c La France est une nation, l'Allemagne 
est une race ». Le groupement vaincu est soumis à la domi­
nation du plus fort, non pas parce. que consulté librenlent 
il y donne son adhésion, mais parce que d t' s recherches lin­
guistiques ou ethnologiques, mises au service du conqué­
rant, prouvent que le groupement le plus faIble doit à priori 
suhir, au nom des fins supérieures, la volonté du plus fort. 
Un traité conclu peut être déchiré comme un chiflon de pa-
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pier, une nationalité voisine dépouillée de son indépen­
dance, une neutralité violée si la nation supérieure juge ces 
violations utiles à la conservation de la race supérieure or­
ganisée en État (1). 

La politique des nationalités en France, répondant aux 
diverses forces politiques et sociales qui agitent la démo­
cratie moderne, a revêtu deux aspects. Tantôt, le respect du 
principe des n'ationalités avait la valeur d'un principe défen­
sif: c'était un principe de cristallisation, une barrière oppo­
sée au plus fort. Tantôt, au nom des nationalités opprimées, 
la fraction avancée de la démocratie proposait une action 
énergique d'intervention, non pas pour élargir les frontières 
de l'État intervenant, mais pour faciliter, par une assistance 
armée, le triomphe dans des pays voisins, des mêmes prin­
cipes de justice et d'équité. Il y avait là cette vue supérieure 
du caractère universel des révolutions que Louis Blanc a 
traduit dans ces termes, en appréciant l'intervention de la 
Restauration en Espagne: « On a flétri la guerre d'Espagne 
en appelant le principe d'intervention un principe oppres­
seur. Accusation puérile, tous les peuples sont frères et 
toutes les révolutions cosmopolites. Lorsque un gouverne­
ment croit représenter une cause juste, qu'il la fasse triom -
pher partout où le triomphe est possible; c'est plus que son 
droit, c'est son devoir» (2). 

Le principe des nationalités devient alors le ferm.e&t 
d'une action révolutionnaire. 

C'est avec juste raison que M. AJbert Thomas met eu. 
relief cette idée en la rappelant aux socialistes internationa­
listes modernes. Il cite ,ces paroles de M. Camille Huysmans: 
« La deuxième Internationale n~a pas encore estimé à son 
prix le facteur national », et ajoute « elle (l'Internationale) 
n'a pas suffisamment compris la vertu révolutionnaire et 
anti-impérialiste des peuples qui veulent leu.r indépen .. 

(1) On professeur de droit international public à l'Université de ~erHn# 
M. Kœhler, a soutenu cette thèse à propos de la violation d~ la neutralité de 
la Belgique, dans une brochure ayant par titre Not konnt kein Gebot, 1915. 

(2) Louis Blanc, Histoire de dix ans, édition -de 1846 ... t. l, p. 112. 
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dance » (1). Mais politique révolutionnaire ne veut nulle­
luent dire politique militariste, politique de guerre 'et de 
conquête. Michelet. dans La France devant l'Europe (1871), 
relevant ce reproche adressé à la Révolution, a répondu 
dans des termes qu'il n'est que trop utile de reproduire: 

Le militarisme, ce fléau du siècle, beaucoup nous en font hon­
neur, nous en donnent l'invention. Remarquez pourtant que les 
termes de guerre, les costumes, les uniformes, sont généralement 
allemands. Le type du militarisme, vers 1780, c'était la Prusse, et la 
France de Louis XVI l'imitait maladroitement. La Prusse qui la pre­
mière avait proposé, aidé le démembrement de la Pologne, entra 
avec empressement dans l'idée du démembrement de la France, 
l'envahit en 92. C'est l'origine des grandes guerres que l'on nous 
reproche. La France, si pacifique en 89, eut en 93, 749.000 hommes 
présents sous le drapeau (p. 21). 

L'histoire de la Révolution ne fait que confirmer cette 
vue de Michelet. Le 20 mai 1790, la Constituante proclama 
solennellement qu'elle n'entreprendrait jamais « de faire de 
conquête et qu'elle n'emploierait jamais ses forces contre la 
liberté d'aucun peuple ». Dans l'exposé de Condorcet, du 
20 avril 1 ï92, nous trouvons énoncé ce principe: « Chaque 
nation a seule le pouvoir de se donner des lois ... le droit 
inaliénable de les changer; vouloir le ravir par la force à un 
peuple étranger, c'est devenir l'ennemi du genre humain. ,. » 
C'est encore la Révolution qui met sous la plume d~ Lazare 
Carnot ces lignes: « Nous avons pour principe que tout 
peuple, quelle que soit l'exiguïté du pays qu'il habite, est 
absolument maître chez lui; qu'il est égal en droit au plus 
grand, et nul autre ne peut légitimement attenter à son indé­
pendance ». 

Ce ne sont même pas les Jacobins, mais les Girondins 
qui, les premiers, proposèrent une politique d'intervention 
active, confiants dans la puissance contagieuse des idées ré­
volutionnaires. Or, les Girondins s'étaient inspirés de 
l'exemple des Etats-Unis et de l'Angleterre; le fédéralisme 
tenait une large place dans leur conception (2). Quand les 
Jacobins se heurtèrent à la résistance de la vieille Europe 

(1) Albert Thomas, Entente entre Nationalités, dans l'Information du 4 mars 
1918. 

(2) V. Albert Mathiez, L(1 Révolution et les étrangers, p. 59 et $. 

1 
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conservatrice, ils lancèrent leur défi en promettant par un 
décret du 20 avril 1792, « secours aux peuples qui voudraient 
recou vrer leur liberté ». Mais quand le cabinet anglais leur 
adressa le reproche d'avoir voulu imposer des lois aux autres, 
la Convention répondit à l'unanimité, après un discours de 
Danton; « que" la République ne s'immiscerait en aucun ·~ 
manière dans le gouvernement des autres puissances ». 

Quelle que fûlla politique inspirée par les circonstances 
du moment. la Révolution pratiqua dans ses rapports avec 
les populations la politique basée sur le pacte et le contrat. 
C'est le mot pacte qui est prononcé, le 13 juin 1790, par le 
ministre luthérien Blessig à la Fédération de Strasbourg: 
« Dieu tout puissant jette un regard favorable sur cette armée. 
Elle va s'unir par le pacte le plus sacré ... ». C'est la même 
formule qu'on retrouve chez Merlin de Douai, le 31 oc­
tobre 1790 : « Le peuple alsacien s'est uni au peuple fran­
çais parce qu'il l'a voulu; c'est donc sa volonté seule, et non 
le traité de Munster qui a légitimé l'union » (1). 

Sans doute, le principe des nationalités n'avait pas été 
formulé par la Révolution. Il apparaît plus tard comme une 
protestation contre les principes de la Sainte-Alliance, le 
Congrès de Vienne et les traités de 1814 et de 1815 (2). Mais 
c'est la Révolution qui en a fourni les bases. Avec ce prin­
cipe, ne doit pas être confondue la théorie de grandes agglo­
mérations acceptée par Napoléon 1er , reprise en partie par 
Napoléon III. La pensée de Napoléon 1er avait été c( d'agglo­
mérer, de concentrer les mêmes peuples géographiques 
qu'ont dissociés, morcelés, la Révolution et la politique» (3). 

Sous la Restauration, la propagande maçonnique des 
loges internationales, la charbonnerie où furent tramés les 
complots contre la Restauration, l'exemple du soulèvement 
des Grecs préparèrent les voies au nouveau principe. 

La Révolution de Juillet fut, avant tout, une Révolution 
nationale. Le sentiment populaire s'affirma cOlltre la dynas-

(1) V. les textes cités dans Henri Hauser, Le principe des nationalités 
1916, p, 20. ' 

(2) V. Dictionnaire des Sciences politiques, publié sous la direction de 
Garnier Pagès, en 1847, aux mots ( nationalités» et « Sainte-Alliance », par 
Elias Régna~lt. 

(3) V. Mémoires de Sainle-Helène, par le comte de Las Cases, 24 août, 
21 septembre, 11 novembre 1816, t. VI. 
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tie imposée par l'étranger. Le drapeau tricolore fut le -synl­
bole de la résurrection de la Révolution et de 'son programme. 
Le parti républicain adopta les revendications patriotiques 
du pays. Cavaignac eut l'occasion ·de dire à Louis-Philippe: 
« Prene,z garde, ~e n'est pas une Révolution libérale, ,c'est 
« une Révolution nationale ). Les républicains pouvaient 
espérer que l'œuvre de la Sainte-Alliance serait renversée, 
non seulement au bénéfice de la France, mais de toutes les 
démocraties, et que la France ainsi consoliderait sa situation, 
entourée de pays et de régimes au milieu desquels son orga­
nisation démocratique ne détonnerait plus. Et, en effet, au 
début, il semblai.t que la Révolution de 1830 avait produit 
une commotion profonde. C'est Gervinus qui disait: {( Le 
même enthousiasme, qui remplissait les Français, -s'empara 
de tous les peuples comme si chacun d'eux avait à célébrer 
au.ssi, non seulement une victoire des intérêts les plus in­
times, mais encore une victoire remportée par l'humanité 
tout entière » (1). 

Cette agitation patriotique, vue par les gouvernements 
étrangers, avait apparu d'abGrd comme une manifestation 
chauvine; déjà on voyait la France entière armée courir à 
la frontière; déjà on se proposait de refaire au détriment 
de la France le pacte de Chaumont. Mais immédiatement, 
par l'organe de Guizot, se précisa une doctrine de paix. La 
France n'avait qu'une mission, celle de maintenir le prin­
cipe de non·intervention, dans lequel on voyait «.la garantie 
du droit pour chaque peuple de se donner, à son exemple~ 
des institutions libres» (2). 

Lafayette, disait avec fierté : 

La France pouvait faire une guerre de principes ou, en d'autre'S 
termes, de propagande, elle ne l'a pas voulu; elle pouvait faire une 
guerre d'action cherchant à recouvrer des millions d'âmes dont la 
Sainte-Alliance avait disposé .sans leur aveu, elle ne l'a pas voulu 'Don 
plus (3). 

Le 14 février 1833, il écrivait à Barth : (( Ne souffrons 
« pas que des erreurs patriotiques, qui ne sont aujourd'hui 

(1) V. Emile Ollivier, t. 1 de l'Empire libéral, 1895, p. 22~ et 225. 
(2) V. ODILLON BARROT, Mémoires, t. I, p. 256. eiUIZOT, Mémoires t. I, p. St. 
(3) Discours du 15 mai 1831. 
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(( que des anachronismes, retardent cette entière et affec .. 
~ tueuse confiance, dont nous avons mutuE}llement hesoin », 
en faisant allusion aux rapports à êtablh' entre l'opinion 
allemande et l'opinion française. 

Le parti républicain qui venait de se reconstituer prê. 
chail une politique plus active. L \'opinion publique fut pro­
fondément agitée par la nouvelle de l'insurrection polo­
naise, déclenchée dès l'annonce de la révolution en France 
mais qui avait été étouffée par une répression sanglante. Un 
écrivain disait plus tard: « LOFsque la nouvelle de la prise 
de Varsovie arriva en France en 1831, la douleur fut géné­
:raIe et profonde; qui n"en a gardé le souvenir? La joie de 
la victoire populaire de 1830 n~avait pas été plus vive que ne 
le fut la tristesse causée par la dernière défaite des Polo­
nais» (1). Quand on eut appris que le gouvernement se reiu­
saH à intervenir militairement en faveur des Polonais, la 
colère populaire ne connut pas de bornes; le Ininistère des 
Affaires étrangères fut assailli; on chanta « La Varsovienne » 
de Casimir Delavigne" et la chanson de Béranger qui conl­
mençait par les mots : « 0 Roi des Cieux, entends ma 
plainte peur la liberté sainte» (2). ~ouis Blanc protesta 
contre l'incapacité et }lignorance du gouvernement, qui 
avait méconnu cette règle fondamentale que «la France 
« devait être toujours le cosmopolitisme, et le dévouement 
« lui ayant été imposé par Dieu comme élément de sa puis­
sance» (3). La société répuhlicaine des Amis du Peuple, 
inspirée par Blanqui, publiait une brochure intitulée: ( La 
Pologne est morte, à notre tour, » accusant le gouverne­
ment de Juillet de « pactiser avec le roi contre l'indépen­
dance des nations, de payer sa bienvenue dans la Sainte­
Alliance par la promesse d"anéantir la révolution des bar­
ricades, de livrer aux bourreaux absolutistes les patriotes 
étrangers» (4). 

Le même mécontentement fut soulevé par la solution 

(1) V. Dans la Revue des Deux Mondel. " Le!J Polonais dans la Révolution 
européenne », par Hippolyte Desprez-.,. p. 537, t. lU, 1849. 

(2} V. Emile Qllivier, ouvrage cité, p. 2tl et 245. 
(3) V. Louis Blanc, Histoire de. Di~ ans, t. Il, p. 352. 
(4) V. détails de ce procès dans Tchernoff, Parti Républicain "OUI la 

Monarchie de Juillel, p. 256. . 
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donnée à la ravolution belge. Sans doute, l'œuvre du 
Congrès de Vienne fut défaite, la neutralité de la Belgique 
n'était plus exclusivement dirigée contre la France, mais 
la France fut obligée d'intervenit: pour faire respecter les 
résolutions de la conférence de 1831 contre la Hollande. 
Elle excita contre elle le sentiment des patriotes belges, et 
son intervention n'eut pas ce caractère démocratique 
qu'auraient souhaité lui imprimer les patriotes, c'est-à-dire 
les républicains français. L'expédition d'Ancône décidée 
par Casimir Périer ne donna aucun résultat. (1) 

Le principe des 'nationalités désormais fit son appari­
tion. Thiers, qui en 1~67 allait le soumettre à une critique 
vigoureuse, en 1847 l'annonce en répondant à Guizot: 

Avez-vous méconnu l'état du monde? .. Vous vous êtes séparé de 
r Angleterre au moment où le monde aurait le plus désiré que 
l'alliance des pays libres se maintînt; l'Italie doute de nos senti­
ments pour elle ef lorsqu'elle a besoin d'espérance, ce n'est plus 
vers nous qu'elle tourne ses regards, c'est un malheur pour elle, 
c'est un malheur pour nous; il faut que l'Italie sache que la France 
lui souhaite d'être indépendante, libre et prospère ... 

Et en s'adressant aux Italiens, il les appelle à l'unité : 
« Italiens, soyez unis... Piémontais, Toscans, Romains, 
Napolitains, soyez unis ... » Il concluait par ces paroles: 

S'il en était autrement, si on voulait attenter à votre indépen­
dance, croyez-le bien le cœur de la France n 'est pas glacé. La 
France est vieille de gloire, mais jeune de cœur et le jour où la • 
.. 'rance et l'Angleterre parleraient peut-être en commun, Italiens, ce 

Jour-là, vous serez sauvés! 

En face de toutes ces forces qui grandissaient et dont 
Lamartine et Quinet avaient saisi le danger (2), la France 
avait une position à prendre, en" raison même des idées 
démocratiques qui étaient la base de son organisation; bon 
gré, mal gré, la diplomatie devait le reconnaître. A la veille 

(1) V. Louis Blanc, Histoire de Dix ans, chapitre IX. 
(2) Lamartine disait le 3 mars 1843 : « La Prusse grandit en Europe dans 

des proportions auxquelles il est impossible d'assigner un terme: c'est une 
puissance qui s'est enrichie, et qui s'enrichira chaque jour davantage de 
tous les démembrements d'influence, de force et de nationalité en Allemagne. 
Elle est notre premier champ de bataille vers le nord, songez-y toujours et 
soyez justement attentifs à cette for ce nouvelle. » Quinet mérite une mention 
spéliale. 
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de la Révolution de 1848, le comte de Nesselrode adressaif 
ces lignes à!' ambassadeur de Russie à Londres : « La France 
aura gagné à la paix, plus que ne lui aurait donné la guerre, 
elle se verra entourée de tous côtés d'un rempart de petits 
états constitutionnels organisés sur le type français, vivant 
de son esprit, agissant sous son influence}) (1). 

* * * 
C'est dans ces conditions que la Révolution de 1848 

éclata, précédée d'une fermentation politique et sociale dans 
l'Europe entière. On connaît la profonde influence qu'elle 
exerça en Italie, en A.llemagne même en Prusse, en Autri­
che, au milieu des populations slaves, particulièrement en 
Bohême. 

En France, un gouvernement républicain prenait la 
direction des destinées du pays. Le principe des nationalités 
n'était plus un programme d'opposition, mais allait devenir 
l'expression d'une réalité gouvernementale. Les deux ten­
dances furent immédiatement aux prises: le principe des 
nationalités, pour les uns devait devenir le programme d'une 
action révolutionnai~e allant jusqu'à une guerre de propa­
gande; pour les autres, il devait se renfermer dans les linlites 
de la non intervention, conformément à la tradition de paix 
de Louis-Philippe et de Guizot. Le nouveau gouvernement 
fut sollicité par les nombreux réfugiés installés en France et 
notamment à Paris. Des nombreux clubs, composés d'étran­
gers, se formèrent (2); ·les idées les plus hardies y furent 
énoncées au milieu d'une foule enthousiaste et excitée. (3) 
Tout le monde fut d'accord pour dire que la nouvelle révo­
lution ne pouvait et ne devait point profiter de la fermenta­
tion populaire qui s'était manifestée dans tous les pays en 
vue de permettre à la France de s'agrandir au détriment de ' 
ses voisins. Tout le monde se sentait pénétré par les effluves 
de fraternité internationale qui faisaient vibrer les cœurs. 

(1) V. GARNIER-PAGÈS. Histoire de la Révolution de 1848, t. III. appendice 361. 
(2) Les noms de certains clubs, comme la « Fraternité des Nations » 

étaient significatifs. 
(3) V. TCHERNOFF. Associations et Sociétés secrètes sous la seconde Répu­

blique, p. 206 et suivantes. 
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Michelet, dans une page admirable, a évoqué ce passé 
en 1871. (1) 

Ce n'est pas -moi, ce n'est pas nous seulement, nous peuple des 
lettrés, qui avions ces sentiments. J'ai dit (dans mon livre Nos fils) 
quelle fut l'émotion commune quand, à la fête du 4 mars 1848, nous 
vîmes devant la Madeleine, parmi les drapeaux des nations qu'appor­
taient les députations d'exilés de chaque pays, le grand drapeau de 
l'Allemagne si noble (noir, rouge et or) le baint drapeau de Luther, 
Kant et Fichte, Schiller, Beethovên, et à côté le charmant tricolore 
vert de l'Italie. Quelle émotion t Que de vœux pour l'unité de ces 
peuples 1 Dieu nous donne, disions-nous, de voir une grande Alle-· 
magne, une grande et puissante Italie. Le Concile européen reste 
incomplet, inharmonique, sujet aux fantaisies cruelles, aux guerres 
impies des rois, tant que ces hauts génies de peuples n'y siègent pas 
dans leur majesté, n'ajoutent pas un nouvel élément de sagesse et de 
paix au fraternel équilibre du monde. 

A l'assemblée de Francfort, convoquée à l'exemple de 
l'assemblée constituante en France, Schmerling, son prési­
dent, saluait la révolution de février et reconnaissait ce que 
l'Allemagne devait « à ce peuple magnanime. ) 

Cependant des observateurs profonds, et le parti répu­
blicain en comptait, se rendirent immédiatement compte 
que le principe des nationalités pouvait être une anne à 
deux tranchants. En Allemagne même, malgré l'enthou­
siasme révolutionnaire, il avait revêtu un aspect menaçant 
et nul ne l'a mieux noté que Garnier-Pagès dans son His­
de la Révolution de 1848. Sans doute, il y eut parmi les 
Allemands des homnles comme Arnhold Ruge, qui formula 
des vœux en faveur de la reconstitution de la Pologne et de 
l'indépendance de l'Italie, mais le courant général fut 
contraire. 

Partout où la langue allemande était parlée, nous dit Garnier­
Pagès, ils étaient tentés de dire: ceci est à nous;' non seulement ils 
étaient enclins à réclamer des provinces depuis longtemps aban­
données par des traités, mais ils prétendaient conserver les 
provinces asservies par leurs princes, même celles qui étaient 
habitées par un minimun d'Allemands. Le Schleswig, allié au Dane­
mark, élait déclaré par l'Assemblée préparatoire le 31 mars, 
définitivement uni au Holstein par la Confédération germanique. La 
Commission des cinquante et la Diète approuvaient toutes les 

(1) V. La France devant Z' Europe, r. 71. 
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mesures de guerre prises par la Prusse contre le Danemark relati­
vement à ses duchés et reconnaissait leur gouvernement provisoire ... 

La Commission des cinquante appuyait l'Autriche dans le Tyrol 
italien. Elle adressait des proclamations aux Bohêmiens, aux Silésiens, 
aux Illyriens, les invitant à envoyer des députés à Francfort, ajou­
tant que l'Allemagne était résolue à maintenir ses frontières intactes. 
Elle jetait sur la carte de l'Europe un œil scrutateur, cherchant ses 
affinités sur tous les territoires voisins. Dans l'Assemblée prépara­
toire, M. Welcker disait: « Il faudra bien aussi que la France rende 
« l'Alsace et la Lorraine JI. « Ce n'était pas là une simple exclamation 
« d'un cœur patriote, ambitieux pour son pays, c'e1ait aussi le sen­
« timent réfléchi du Comité international, qui, dans un rapport du 
« 12 avril, examinant les nouvelles distributions des nationalité~, 
« demandait, en compensation des provinces de l'Italie et de la 
« Pologne, de réunir au centre germanique une partie de la Hol­
( lande, de la Suisse allemande, l'Alsace et la Lorraine; c'étaient les 
« tendances des plus conservateurs comme des plus libéraux, des plus 
« monarchiques comme des plus républicains» (1). 

C'est surtout à propos de la Pologne que la divergence 
éclata entre le mouvement démocratique en France et en 
Allemagne. En France, l'élément modéré et avancé était 
d'accord pour reconnaître que la Pologne indépendante 
était « la vraie frontière de la Confédération germanique», 
« la condition sûre de sa liberté internationale». « Si l'indé­
pendance polonaise n'était plus parmi les choses possibles, 
disait Hippolyte Desprez en 1849, au lieu d'avoir la Pologne 
pour alliée contre les Russes, l'Allemagne pourrait bien un 
jour la rencontrer tout entière sur les champs de bataille, 
alliée aux Russes contre elle» (2). 

Au contraire, en Allemagne, la Diète de Francfort avait 
jugé nécessaire de réserver la question de Posen. Bien plus, 
on approuvait avec enthousiasme les mesures brutales prises 
pour réprimer la tentative d'insurrection polonaise. En 
Prusse, un représentant alla jusqu'à dire: « Quelle impru­
« dence vrainlent de reconstituer un peuple animé contre 
« nous d'inflexible rancune ... Nous avons conquis la Pologne 
«( et nous garderons notre conquête, aussi bien ce n'est pas 
« tant une conquête de l'épée, qu'une conquête de civilisa-

(1) v. GARNIER-PAGÈS, La Révolution de 1848, t. II, p. 327-32e-329. 
(2) V. dans la Revue des Denx-.lfonde., « Les Polonais dans la Révolution 

européenne », par HIPPOLYTE DESPREZ, 1849, t. 3, p. 986, 
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« tion. Qu'on cesse donc d'invoquer l'humanité, en nous 
« emparant de la Pologne, nous affranchissons une terre 
« barbare ». 

Cette divergence entre la démocratie française et alle­
mande ne se révéla pas nettement ni immédiatement à 
cette époque. L'Allemagne, aux yeux des Français, n'était ni 
l'Autriche, ni la Prusse. Les Etats du Sud, plus voisins de la 
France, avaient montré des velléités constitutionnelles. On 
se rappelait le manifeste connu sous le nom de Manuscrit de 
l'Allemagne du Sud, publié en 1820, qui déclarait que 
rAutriche et la Prusse n'étaient que des colonies à demi 
allemandes; Boerne et Heine, tous deux admirateurs de la 
France, furent les ennemis de la Prusse. Rotteck n'a-t-il pas 
dit: « Entre la France constitutionnelle et les États alle­
« mands absolutistes, l'Allemagne libérale devait prendre 
« parti pour la France » ? Ayant beaucoup voyagé en Alle­
magne, comme c'était le cas de Garnier-Pagès, de Michelet, 
de Quinet, de Carnot, ils y recueillirent l'écho de la haine 
laissée par les campagnes de Louis XIV et de Napoléon 1er • 

Ils crurent qu'en affirmant la solidarité entre les nations 
libres et démocratiques, ils arriveraient à faire résoudre 
pacifiquement les questions redoutables qu'ils entre­
voyaient. 

Au nom du Gouvernement provisoire, Lamartine continua 
la politique pacifique et non interventionniste du gouver­
nement précédent. Son principal souci fut d'éviter la 
reconstitution d'une coalition contre la France. Dans sa 
notification du 2 mars 1848, dans sa circulaire aux agents de 
la France à l'étranger, dans les divers discours qu'il eut 
l'occasion de prononcer pour défendre sa politique, il 
exprima la même idée: 

Le principe de paix etIa liberté sont nés le même jour en France ... 
La France exercera par la lueur de ses idée~, par le spectacle d'ordre 
et de paix qu'elle donne au monde, le seul et honnête prosélytisme, 
celui de l'estime et de la sympathie. Ce n'est point incendier le 
monde, c'est briller de sa piace sur l'horizon des peuples pour les 
devancer et les guider à la fois (1). 

(1) V. BOURGEOIS, Politique étrangère, p. 298 et suivantes; CIRCOURT, G. 
BOURGIN, Souvenirs d'une mission à Berlin de 1848, Introduction p. LXXX et 
suivantes, ou sont résumés les divers actes et circulaires de Lamartine. 
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La même pensée fut affirmée par Carnot; répondant à un 
membre de la grande université de Heidelberg, il disait = 

Les principes de la nouvelle République sont ceux de l'ancienne; 
point d'agression! Point de conquêtes armées! Respect aux nationa­
lités! Vous le savez, la République de nos pères n'a attaqué que 
pour se défendre. Ainsi fera la nôtre! Ou plutôt espérons qu'elle ne 
sera pas obligée de le faire! Notre peuple tend une main fraternelle 
aux autres peuples (1). 

A la politique de Lamartine s'opposait nettement la poli­
tique du parti de la propagande. Ledru-Rollin, Raspail, 
Barbès, Blanqui, Louis Blanc, Delescluze, malgré les tliver­
gences qui les séparaient, en furent les interprètes. Pour 
consolider l'œuvre de la Révolution de 1848, ce parti crut 
devoir encourager les effors tentés par les révolutionnaires 
étrangers. Les nombreux clubs fondés à Paris créèrent en 
France des corps francs qui, sous des noms divers, Voraces 
en Savoie, Légion d'Herwegh sur le Rhin, avec la compli­
cité de Caussidière· et de Delescluze en Belgique, franchirent 
les frontières (2). 

La question polonaise donna lieu à la journée du 15 mai 
où l'Assemblée Constituante faillit sombrer dans une insur­
rection. Le 10 m8i, Wolowski saisit l'Assemblée d'une 
pétition et proposait à la France de faire appel à la nation 
allemande par l'intermédiaire de la Diète de Francfort en 
faveur de la Pologne; Ducoux, Aragon déclarèrent qu'une 
République « ne peut se perpétuer que par la diffusion des 
idées pour préparer son avènement». Le 15 mai l'orage 
éclata (3). Ayant pénétré à la tête des manifestants dans 
l'enceinte de l'Assemblée constituante, Raspail demanda en 
présentant une' pétition que la cause de la Pologne « fût 
confondue avec celle de la France; que la restitution de la 
nationalité polonaise fût obtenue même les armes à la 
main ». Blanqui, de son côté, fit cette déclaration retentis­
sante: le peuple exige que l'Assemblée nationale décrète, 
sans désemparer, que la France ne mettra l'épée au fourreau 

(l) V. GARNIER-PAGÈS, Révolution de 1848, t. II, p. 344 . 
. (2) y. ClRcouI.'T-Bo~RGIN; p. LVII-LVII, Introduction; et GARNIER-PAGÈS, 

Hlstolre de la RevolutLOIl, t. 1, passage cité. 
(3). V. SPULLER, Histoire parlementaire de la Seconde République, 1891, p. 80 

.et SUIvantes. 
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que lorsque l'ancienne Pologne tout entière, la Pologne de 
1772 sera reconstituée; il proposa la levée en masse, et avec 
l'habilité qui le caractérisait, greffa sur la question interna­
tionale l~ problème social de la misère du peuple. 

La tentative révolutionnaire échoua. 
Les débats furent repris dans une atmosphère de séré­

nité relative à la date du 23 mai 1848. Le Moniteur uni­
versel du 24 mai 1948, nous en donne un compte rendu 
fidèle. Ils constituent un point culminant et uri tournant 
dans la politique des nationalités de la France, et si, dans la 
tourmente populaire qui les avait précédés, ils furent oubliés, 
ils méritent de retenir notre attention. Toute la Révolution 
de 1848 est dans la noble inspiration qui animait le langage 
des orateurs. 

Vvolowski ouvrit les débats par une intervention en 
faveur de la Pologne. 

Tous les Polonais comprennent que, pour que la cause de la 
Pologne puisse triompher, il faut que la France conserve ce puissant 
ascendant qu'elle exerce maintenant par sa politique généreuse sur 
tous les peuples de l'Entente. Les peuples libres doivent se réunir 
dans une revendication commune pour opérer la restauration de la 
Pologne, car la cause de la Pologne est la cause de tous les peuples 
libres ... 

... Lorsqu'à leur tour ils (les Allemands) 'se sont levés pour la 
cause de la liberté, sur les barricades de Vienne et de Berlin, on a 
toujours mêlé au cri de la liberté de l'Allemagne, le cri de reconsti­
tution de la Pologne ... 

Le représentant Vavin, pour donner une sanction aux 
débats, proposa le vote d'une déclaration ainsi conçue: 

L'Assemblée nationale, 
Considérant que la justice aussi bien que l'intérêt et la sécurité de 

l'Europe, exige le rétablissement d'une Pologne indépendante; 
... Que la France ne saurait manquer aux engagements que lui 

ont fait contracter, envers la Pologne et envers elle-même, de 
mutuelles sympathies, et dix-sept années d'incessantes réclamations 
faites par ses représentants, et renouvelées récemment par le 
gouvernement de la République; 

Que, dans la situation nouvelle de l'Europe, les peuples rede­
venus arbitres de leurs destinées, doivent par la déclaration spon­
tanée de leurs sentiments et de leurs convictions, préparer, assurer 
la réalisation de ce grand acte de réparation; 

Déclare que la France, dans la limite de sa juste influence, 
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exigera comme base de tout arrangement européen, le rétablissement 
de la Pologue indépendante et invite le gouvernement de la Répu­
blique à faire de cette déclara.tion la règle de sa conduite et la base 
de toute négociation; 

En même temps, l'Assemblée nationale, heureuse de voir les 
représentants du peuple allemand se réunir en assemblée souveraine, 
et désirant saluer l'avenir de ce grand corps par un pacte qui soit 
tout à la fois un hommage aux grands principes de droit et d'huma­
nité, et un gage d'union entre l'Allemagne et la France; 

Invite solennellement le P~rlement de Francfort à reconnaître et 
proclamer aussi, comme l'un des grands principes du droit européen, 
le rétablissement d'une Pologne indépendante (1). 

Sarrans, élargissant le débat, présenta la défense de la 
politique de propagande; il justifia le rôle de la France et 
dans 1 histoire et au cours de la Révolution: 

Je reproche au Gouvernement provisoire d'avoir employé trop de 
ménagements et de circonlocutions pour dire à l'Europe que la plus 
grande nécessité de la République française, c'est de rentrer promp­
tement dans le système traditionnel de ses alliances, dans l'alliance 
des peuples faibles et opprimés, dont toute la France a embrassé e 
défendu la cause, à toutes les grandes époques de son histoire, sou s 
l'ancÎt~ llne monarchie comme sous la République, sous la République 
comme sous l'empire . 

... On oublie sans doute avec quelle longanimité la révolution 
supporta pendant deux ans les provocations et les insultes des 
grands et des petits Etats germaniques, avant de recourir aux armes. 
Etait-ce donc pour repousser la propagande armée que les Prussiens 
envahirent la Champagne, et que les Espagnols descendirent dans 
les plaines du Roussillon, et que le duc de Brunswick fulmina son 
insolent maniteste? 

La propagande armée, la soif des conquêtes, voilà le grand épou­
vantail à l'aide duquel les vieilles arislocraties s'efforcent de sous­
traire les peuples à l'influence française. Soit, point de propagande 
armée. Cependant, permettez-moi un retour sur le passé qui porte 
aussi son enseignement. A Campo-Formio et à Rastadt, le Directoire 
abjura solennellement tout esprit de propagande. Un an plus tard 
la coalition était renouée, et toute l'Europe armée contre nous. Il fal­
lut, pour la dissoudre, les batailles de Zurich et de Marengo; trois 
ans après elle était réformée. 

On parle beaucoup de la France faisant et défaisant des rois au 
gr:é d'un soldat heureux; oui, Napoléon, enfant ingrat de la Révolu­
iion, héritier infidèle de la République, eut le double tort, le tort ir­
réparable d'élever des trônes et de n'en pas assez abattre. Voilà le 

(1) V. le Moniteur universel du 23 mai 1848, p. 1138. 
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reproche que les amis de la liberté lui adresseront éternellement. 
Mais l'histoire dira que, dans les guerres de l'Empire, comme dans 
dans les guerres de la Révolution, la nécessité de la conquête naquit 
toujours, ou presque toujours de la nécessité de la luUe et qu'elle fut 
le résultat des succès de la résistance contre des coalitions sans 
cesse vaincues et sans cesse renaissantes. 

La France, il faut le dire bien haut, est la seule des grandes na­
tions continentales dont la politique extérieure ait toujours eu pour 
but de lier ses intérêts aux intérêts des nations faibles et opprimées. 

Telle a été la politique de la France, depuis le traité de Westpha­
lie, origine du droit public européen, jusqu'aux convulsions de la 
République et aux grandes conquêtes de l'Empire. 

Qui défendait la chrétienté contre les projets de domination de 
la cour de Rome? La France. 

Qui affranchit le littoral européen du despotisme de l'oligarchie 
vénitienne? La France. 

Qui a mis un terme à ressort effrayant de la cour d'Autriche? La 
France. 

Qui défendit le protestantisme et l'insurrection philosophique? La 
France catholique. 

Qui fit triompher la jeune République américaine? Encore la 
France, toujours la France. 

Oui, sous la Momarchie; comme sous la République, la ltrance, 
après avoir porté ses armes dans tous les pays, planté son drapeau 
dans toutes les capitales et soutenu des guerres acharnées pour la 
liberté des autres, ne réclama pour elle que les territoires strictement 
nécessaires à la défense de ses frontières. 

Que l'on ne parle donc plus de l'ambition délirante de notre patrie. 
Laissons cette accusation banale aux ennemis 'de la République. Ce 
qu'ambitionne la France, ce qu'il lui faut, sous peine de périr, ce 
sont des hommes libres pour alliés, et autour d'elle une opinion 'pu­
blique formée des mêmes intérêts, des mêmes éléments, des mêmes 
tendances libérales, des mêmes idées philosophiques. 

Lamartine ne s'opposa pas au vote de la résolution pro­
posée; il rendit hommage à l'admirable esprit de fraternité 
internationale qui animait la démocratie française, mais 
laissa nettement entendre que ponr faire exécuter la résolu­
tion proposée, il comptait sur l'action diplomatique. Il dit 
notamment: 

L'admirable spectacle d'un grand peuple comme la France, qui, 
dans une des plus grandes crises de son histoire, dans une , de ces 
crises qui mettent souvent en jeu l'existence même d'un pays, et qui, 
grâces en soient rendues au ciel et à vous, ne mettent ici en jeu que 
notre prospérité et notre gloire, que, dans une crise pareille, le sen­
timent d'un peuple qui oublie ses propres périls, ses propres mi-
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sères, sa propre faim, pour venir vous offrir ses bras, son sang désin­
téressé à la cause de ses frères qu'il ne connaît que de nom, c'est là 
une grandeur et par cela même que c'est une grandeur, c'est une 
force; c'est une force pour la France que cette générosité ct ce dé­
sintéressement~ c'est une force pour votre diplomatie, c'est une 
grande note du peuple, permettez-moi ce mot, plus forle que toutes 
les notes diplomatiques, et que j'accepte avec tout ce qu'il y a de 
noble et d'énergique, comme une arme puissante de négociation. 

'" Eh 1 qui donc a parlé de guerre ici? Quant à moi, je sais trop 
bien que l'enthousiasme a ses vicissitudes, la guerre ses hasards, la 
fortune ses retours; je sais trop bien que les conquêtes de l'épée 
doivent faire place aux conquêtes de l'idée, je sais trop bien tout cela 
pour venir ici vous demander la guerre. La guerre n'est pas la lo­
gique de la raison; c'est la sanction de la force, et la République 
française a pour elle la force ct la raison; elle n'arrivera à la force 
qu'après avoir vraiment invoqué la raison. Personne donc ne veut 
la guerre, et nioi; moins que tout autre. 

Enfin, à la séance du 24 mai 1848, sur le rapport de 
M. Drouyn de l' Huys, le comité des affaires extérieures, 
après avoir examiné les diverses formules soumises, accepta 
à l'unanimité, la déclaration suivante: 

L'Assemblée nationale invite la Commission exécutive à continuer 
de prendre pour règle de sa conduite les vœux unanimes de 
l'Assemblée, résumés dans ces mots: pacte fraternel avec l'Allemagne, 
reconstitution de la Pologne libre et indépendante, affranchissement 
de l'Italie. (1) 

Quand l'émotion causée par les affaires de la Pologne se 
fut apaisée, la question italienne se posa à nouveau en 
termes aigus. 

Après la défaite de Novare, l'Assemblée Constituante 
rendit un décret ainsi conçu: 

L'Assemblée nationale déclare que si, pour mieux garantir l'inté­
grité du territoire piémontais et mieux sauvegarder les intérêts et 
l'honneur de la France, le pouvoir exécutif croit devoir prêter à 
ses négociations l'appui d'une occupation partielle et temporaire en 
Italie, il trou vera dans l'Assemblée nationale le plus enlier concours. 

Quelques jours après, le 17 avril, l'Assemblée ouvrit un 
crédit extraordinaire de 1.200.000. francs pour subvenir 
au surcroît de dépenses que pouvait entraîner l'entretien 
sur le pied de guerre pendant trois mois du corps expédi-

(1) V. Moniteur univtrsel, 25 mai 1848. 
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tionnaire de la Méditerranée. Le rapporteur Jules Favre 
eut bien soin de préciser que la France n'entendait pas 
concourir au renversement de la République subsistant à 
Rome et qu'elle n 'entendait qu'exercer la part d'influence 
légitime qui lui appartenait nécessairement dans le grand 
débat européen (1). Or, contrairement aux premières 
prévisions, le général Oudinot fut entraîné à attaquer 
l'armée républicaine. L'émotion à Paris et dans les clubs (2), 
fut énorme; Ledru-Rollin proposa la mise en accusation du 
gouvernement et menaça de faire respecter la volonté de la 
nation même par les armes. Edgar Quinet formula une 
vibrante protestation contre cette expédition dans une 
brochure intitulée: cc La Croisade Autrichienne, Française ... 
contre la République Romaine» (3) : 

Si en anéantissant la nationalité italienne, · en frappant par 
derrière la nationalité hongroise, nous tournons directement contre 
la France les armes de la France, j'ajoute qu'en livrant notre droit, 
nous ouvrons les portes à l'ennemi. 

... L'histoire est pleine de ces peuples perdus pour avoir livré le 
droit qui seulles faisait vivre. 

Si l'engagement était pris d'extirper du cœur des hommes la 
notion de patrie, dites-moi en quoi l'on procéderait autrement? 
Quiconque aujourd'hui défend sa nationalité est un malfaiteur. Bem, 
Dembuiski, Gorgey, Kossuth, Manin, ce& hommes qui ont conservé 
le cœur de nos héros de 1792, ne son! que des émeutiers; Lafayette 
en Amérique, lord Byron, Santa-Rosa en Grèce, ne seraient plus que 
des bandits ... Si jamais l'ennemi passe nos frontières, nous savons 
d'avance de quels noms infâmants seront salués ceux qui le 
combattront. De quel droit un Alsacien, un Lyonnais, un Breton 
viendrait-il défendre Paris, s'il est criminel à un Lombard, à un 
Gênois de défendre Rome? 

Quiconque répand ces maximes, il est clair qu'il anéantit morale­
ment la patrie française; il corrompt la conscieuce des citoyens ; il 
fait entrer l'ennemi ùans le cœur de ceux qui l'écoutent. 

Subissant la suggestion des groupements républicains, le 
Prince Préside:J.t tit un effort pour sauver les libertés romai­
nes. Il tint à contrecarrer les projets des partis conservateurs 
et fut aidé dans cette résistance par Jules Favre qui, dans la 

(1) V. ces détails rappelés dans l'interpellation de Ledru-Rollin, Moniteur 
universel du 12 juin 1849. 

(2) V. TCHERNOFF, Associations et Sociétés secrètes sous la seconde Républi­
que, p. 232 et suivantes Bulletin du parquet pour le mois de juin. 

(3) Bibliothèque Nationale, L. b. 55, 1025. 
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séance du 6 août, rappela à l'Assemblée législative l'ordre 
du jour du 24'mai : « par lequel le lendemain de sa révolu­
tion, la France a affirmé, en face de l'Europe, que sa politi­
que était essentiellement liée à l'affranchissement de l'Ita­
lie », et il ajoutait: ( que tout ce qui a été fait, que tout ce 
qui serait fait dans le sens de l'indépendance et de l'affran­
chissenlent de l'Italie, tournerait à la gloire et au profit de 
la France, et que par contre, tout ce qui serait fait contre 
l'indépendance et l'affranchissement de l'ItaJie, aurait pour 
objet d'augmenter la puissance des cours du Nord et par 
conséquent de faire pâlir l'étoile de la France ) (1). Se confor­
mant à la même ligne de conduite, Louis Bonaparte défen­
dit les libertés du canton de Neuchâtei contre la Prusse et 
fit des efforts pour sauver les révolutionnaires hongrois dont 
l'extradition avait été demandée. Une politique personnelle 
d'une envergure plus vaste se formulait déjà dans son esprit; 
et, au cours de nombreuses confidences qu'il faisait, il entre­
voyait une entente de la France avec la Prusse « les deux 
pays, d'après lui, ayant la même culture ... et le même inté­
rêt à émanci per et à unir les nations et les races » (2). Il 
exprima vis-à-vis de la Prusse la même confiance que Thiers 
en 1847 et le gouvernement anglais par l'organe de Palmer­
ston (3). Les républicains ne furent pas seuls à partager ces 
illusions (4). Elles furent aussi celles de Lacordaire. 

II 

Le coup d'Etat du 2 décembre 1851 marque le point 
culminant de la réaction contre les révolutions nationales 
qui suivirent la révolution de février. La politique interna­
tionale n'est plus l'œuvre des peuples, elle passe entre les 
mains des chefs d'Etat. L'Empereur des Français, le roi de 
Prusse, en fait sinon en droit, sont maîtres absolus de l'action 
militaire et diplomatique. Le principe des nationalités sera 
manié, désormais, comme une arme de luUe et non de 
concorde. Entre les libertés intérieures et les revendications 
libérales à l'extérieur, un fossé se creuse. Comme l'a dit, 

(1) V. Séance du 7 août, dans le Moniteur Universel du mardi 8 août 1849, 
(2) V. Emile Bourgeois, Manuel de politique étrangère, p. 349. 
(3) V. Bourgeois, ouvrage cité, p. 270. 
(4:) V. Dictionnaire des Sciences politiques 1847, aux mots : « Nationalité '1>. 

« Confédération germanique ». 



- 22-

avec beaucoup d'ironie Thiers, au cours de son interpella:.. 
lion en 1867, quand la liberté de la presse fut muselée, 
quand toute discussion sur la politique intérieure fut inter­
dite, quand le corps législatif fut réduit au rôle de simple 
enregistreur, on eut la satisfaction de pouvoir parler de la 
Pologne, de l'Italie, de la Hongrie et de divers peuples op­
primés. 

Le parti conservateur en France, soutien de l'Empire 
autoritaire, fut résolulnent hostile à la solution dQ la ques­
tion italienne. Quand Napoléon III, pressentant les irrésis­
tibles courants de la démocratie française, prit le parti de 
restaurer, par une assistance armée, l'unité italienne, il dut 
inaugurer la politique de l'empire dit libéral, réintroduire 
le droit d'interpellation à la faveur duquel les partis de l'op­
position purent à nouveau faire prévaloir leurs idées sur la 
politique extérieure; il dut assurer sur des bases plus larges la 
liberté de la presse et de droit de réunion. 

La situation fut entièrement différente en Allemagne. 
Entre les mains de Bismarck, le principe des nationalités, 
comme le suffrage universel lui .. même dont il était devenu 
le champion, furent des armes contre l'Autriche, contre les 
petits Etats de la confédération germanique dont il convoi­
tait les territoires, contre la bourgeoisie libérale, contre le 
Landtag et surtout contre la France. « L'Allemagne, disait­
il, ne regarde pas au libéralisme de la Prusse; la Bavière, 
le Wurtemberg, Bade peuvent être favorables au libéralisme, 
c'est pourquoi personne ne leur attribuera le rôle de la 
Prusse... Les grandes questions du temps ne seront pas 
décidées par des discours et décisions des majorités, - ce fut ; 
la grande faute de 1848 et de 1849 - mais par te 1er et le 
sang (1). » Malheureusement, l'action de Napoléon III fut 
trop personnelle, trop en dehors des profonds courants de 
la vie nationale pour résister victorieusement à la diploma­
tie de Bism~rck. Cette action a été souvent présentée com­
me répondant à une politique des nationalités: en fait, eite 
fut contradictoire et confuse. 

Dans la question de la Belgique et du Luxembourg, 
comme son oncle, Louis .. Napoléon se montra partisan de 

(1) V. Matter, Bismarck, t. 2, p. 32. 
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grandes agglomérations. Dans la question italienne, il ~éda 
à l'influence du prince Jérôme, à ses souvenirs de carbo­
naro, et aussi à la crainte que lui inspira l'attentat d'Orsini. 
Dans la question d'Orient et au traité de Paris de 1856, il 
s'agissait avant tout de subsituer le protectorat collectif de 
l'Europe au protectorat individuel de la Russie sur les po­
pulations chrétiennes dans les Balkans. Néanmoins, au nom 
de la politique des nationalités, l'empereur favorisa l'auto­
nomie de la Moldavie et de la Valachie. C'est dans l'an­
nexion de Savoie, en 1860, que le principe des nationalités 
reçut son application la plus franche et la plus juridique (1). 

Dans les affaires de la Pologne, il se conforma à la tra­
ditionnelle sympathie de la France et proposa même à un 
moment donné à l'Angleterre de faire la guerre en commun 
à la Russie. 

Bismarck. fidèle à son ~ystème de conlpression à l'inté­
rieur et à l'extérieur, conclut avec la Russie une convention 
(en 1863) pour écraser le mouvement polonais. 

Dans la guerre des duchés, Napoléon III, malgré ses sym­
pathies sincères pour le Danemarck, ne put se décider à 
accepter l'offre de l'Angleterre d'adresser un ultimatum à la 
Prusse. 

Dans le conflit entre cette dernière et l'Autriche, il fut 
surpris par la rapidité de la victoire allemande. N'ayant pas 
consenti à l'évacuation de Rome, n'ayant pas parachevé 
l'unité italienne, il se trouva seul pendant la guerre de 1870. 

De cet isolement de la France, de l'échec de la politique 
des nationalités, on fit un grief au parti républicain. 

En effet, ce dernier ne cessa jamais de défendre le prin­
cipe qui lui parut être, avec l'établissement de la démocratie 
par le suflrage universel, le legs le plus précieux de la révo­
lution de février. 

En 1855, à propos de la guerre ae Crimée, Mazzini, Le­
dru-Rollin et Kossuth publièrent un appel exposant leur 
programme : «( Faire revivre à la troisième vie l'Italie, dire 

(1) On a souvent cité les paroles de Massimo d'Azeglio à propos de la rati~ 
fication par le Parlement de Turin de la cession de la Savoie: « Une fois que 
les Savoisiens auront dit: « Nous nous annexons à la France 1 » ce sera com­
me un père qui marie sa fille selon ses désirs' : il l'embrasse le cœur serré, 
lui souhaite toute sorte de bonheurs, et lui dit adieu». 
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« soyez », à la Hongrie et à la Pologne, constituer l'Alle­
magne, fonder par l'Espagne et le Portugal la République 
Ibérienne, créer la jeune Scandinavie, donner un corps à 
l'Illyrie, organiser la Grèce, étendre la Suisse aux dimen­
sions d'une Confédération des Alpes, grouper en une fra­
ternité libre, en une Sujsse de l'Orient, Serbes, Rôumains, 
Bulgares, Bosniaques ». (1) Mancini publia son travail sur 
les nationalités qui fut lu et commenté par les républicains. 
La légion de Garibaldi comptait de nombreux Français. Le 
prestige des héros de l'indépendance natjonale fut tel 
dans les masses en France que la police mettait la main sur 
des portraits de Garibaldi et de Kossuth dans la plupart des 
procès faits aux ouvriers. (2) 

L'espoir des révolutionnaires de profiter de la guerre de 
Crinlée pour provoquer un nouveau soulèvement, ayant été 
déçu, c'est autour de Napoléon que se groupèrent les élé­
ments républicains favorables à l'unité de l'Italie. Telle fut 
notamment l'attitude de Jules Favre. Les rapports des pré­
fets relevaient avec soin les symptômes d'approbation de 
la politique italienne par les masses ouvrières et notamment 
leur état d'esprit vis-à-vis d'Orsini qui avait su se rendre 
sympathique en expliquant son acte par la grande cause de 
l'unité italienne. (3) . 

C'est au cours de l'interpellation adressée par Thiers, le 
15 mars 1867, que Garnier-Pagès, en réponse à Thiers, rap­
pela à nouveau et définit, au nom de tout le parti républi­
cain, le principe des nationalités. 

Thiers, renonçant à la politique qu'il avait préconisée en 
1847, opposait la politique de l'équilibre à la nouvelle poli­
tique des nationalités. 

Il dénonçait cette fois l'agrandissement de la Prusse 
comme une conspquence immédiate du nouveau prin­
cipe. (4) Il disait en substance: 

« •.... On nous dit que la politique des nationalités est la 

(1) V. Tchernoff, Parti républicain sous le Coup d'Elat et sous le second 
Empire p. 145 et le chapitre VI. 
• (2/ Mancini. Della nazionalita come fondamento dei diritto delle ante 1851 ; 

Mamiani. De unD nuovo diritto publico européo 1859. 
(3) V. Tchernoff. Parti répu 'licain sous le Coup d'Etat et sous le second 

Empire p. 145 et le chapitre VI. 
(4) V. Moniteur Universel du 15 mars 1867.. 
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politique qui découle n~turellement du principe du gouver­
nement. Mais qu'entend-on par le principe du gouverne­
ment? qu'il est fondé sur l'assentiment des populations, ce 
qu'atteste le résultat du suffrage universel? D'accord. Le 
principe du gouvernement est fondé sur l'assentiment des 
populations. 

« Mais est-ce une raison pour faire notre principe de poli­
tique intérieure le principe de notre politique extérieure P Ah t 
non, Messieurs, et c'est ici que Je vous rappellerai la véri­
table politique de la France dans les temps où cette poli­
tique a fait sa grandeur et sa sûreté. Le principe de la poli­
tique intérieure ne doit pas être le principe de la politique 
extérieure. 

« Eh bien, on a voulu faire de l'affranchissement de la 
Pologne, de l'unité de l'Italie, des articles essentiels de la 
politique étrangère. On a aussi recueilli les applaudisse­
ments sans doute, et la popularité qu'on s'est faite ... 

« Il y a dans les traités de 1815 dont on m'a accusé 
d'avoir fait l'éloge ici, il y a deux choses très distinctes: la 
première ce sont les frontières ... La seconde c'est l'équilibre 
de l'Europe, c'est là ce que vous devez surtout regretter 
aujourd'hui, car les forces qu'on vous demande si elles sont 
employées, - je souhaite qu'il n'en soit pas ainsi, - savez­
vous à quoi elles serviront? à rétablir cet équilibre détruit. » 

Il donnait cependant de la politique de l'équilibre une 
définition qui l'aurait rendue acceptable aux républicains 
sans la haine invétérée des traités de 1815. 

« Mais quelle est la politique à suivre? Il Y en a deux : 
la -première, et pour ma part je la réprouve complètement, 
parce que je la trouve tout à fait une iniquité et une dupe­
rie, presque certaine pour la France, consiste à se mettre 
avec les ambitieux; je veux parler de cette politique de 
grandes agglomérations: prenez de votre côté, moi, je pren­
drai du mien. 

« Si la France suivait cette politique, elle se rendrait 
odieuse au monde entier, car en agissant ainsi elle autori­
serait les ambitieux à faire ce qu'ils voudraient, c'est-à-dire 
que l'unité allemande s'accomplirait tout entière, et que 
l'Orient serait envahi. 
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« Aussitôt que la France aurait donné le signal d'une telle 
politique, tout le monde la suivrait, et pendant que la Prusse 
et la Russie ne trouveraient pas de difficultés, vous en trou­
veriez peut-être de très grandes en vous avançant vers 
l'Escaut. 

« Par conséquent cette politique serait à la fois de notre 
part, comme je le disais, une iniquité et une duperie, et 
après avoir été les plu~ coupables, nous se-rions aussi pro­
blablement les plus maltraités. 

« La seconde politique ... qu'elle se mette à la tête de tous 
les intérêts menacés et. .. de dire au nom de la liberté de la 
France, au nom de sa force, au nom de ce qu'elle a été, et de 
ce qu'elle doit rester dans le monde, la France au lieu de se 
prêter à cette dévastation de l'univers, viendra défendre tous 
les intérêts menacés, et les appellera à se ranger derrière elle 
pour empêcher de nouvelles iniquités. Cette politiqùe peut 
être aussi celle de la paix. » 

Garnier-Pagès, dans sa réponse, rappelle l'origine de la 
politique des nationalités: 

« Disons-le, qu'est-ce qui a le plus soulevé, indigné les 
Français? soulevé, indigné tous les peuples, dans les traités 
de 1814 et de 1815? Vous l'avez senti vous-même: c'est de 
voir au~our d'une table des diplomates et des princes réunis, 
disposer des peuples, les couper, les trancher, les mener 
en troupeau, se les partager et se les diviser à leur plaisir, 
à leur caprice. Voilà ce qui a indigné tous les peuples dans 
les traités de 1815 ». (1) 

Pas~ant à la théorie de l'équilibre, il l'examine à son 
tour: 

« Lorsque les trois puissances co·partageantes se sont 
distribuées entre elles les trois parts de la Pologne, quel 
était leur prétexte? L'équilibre. 

« Lorsque le général Bonaparte prenait un pays qui ne 
lui appartenait pas pour le donner à l'Autriche, par le traité 
de Campo-Formio, que faisait-il? Il établissait l'équilibre. 

« Mais l'équilibre, les traités de 1814 et de 1815 ont cher­
ché à l'établir une première fois, et puis une seconde fois, 

(1) V. le Moniteur Universel, 15 mars 1867. 
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ils sont venus encore l'établir en réduisant la France à des 
limites plus étroites; les traités de 1815 établissaient l'équi­
libre en laissant toute l'Italie à l'Autriche. » 

Faut-il s'effrayer du mouvement qui s'esquisse en Alle­
magne sous le manteau de la politique des nationalités? Sa 
réponse est nette : 

« Quel est notre but? C'est de chercher à modifier la 
situation de l'Allemagne et sa politique, c'est de chercher 
.à favoriser ou à contrarier les tendances qui la portent à 
son union. 

« Eh bien! lorsque les événements se présentent, il faut 
en rechercher, en connaître les antécédents. Quels sont les 
antécédents de cette situation? C'est le grand mouve men t 
opéré en 1848, qui a réveillé, dans les cœurs de tous les 
peuples vohdns de la France, le sentiment des nationalités? 
, « Que veut dire le mot nationalité? Oh 1 je puis dire cela 
dans une Chambre française, qui a le sentiment de la 
nationalité poussé aussi loin que possible, ce sentiment de 
la nationalité ... qui constitue le patriotisme, pouvez-vous le 
nier chez les autres? Lorsque l'Allemagne réclame aussi 
d'être ce que vous êtes, pouvez-vous blâmer ce sentiment 
qui la pousse? Lorsque la Hongrie inspirée par ce même 
sentiment de la nationalité, demande à exister, pouvons­
nous lui dénier tout droit, lui refuser d'obéir à ce sentiment? 
Lorsque l'Italie a demandé, a réclamé de vivre, de se 
délivrer aussi du joug de l'étranger, pouvons-nous blâmer 
en elle ce sentiment? 

« ... Et vous croyez que vous réussirez à empêcher la 
nationalité allemande de se reconstituer, si vous lui dites: 
nous ne voulons pas nous laisser vous reconstituer parce 
que vous seriez trop forte. » 

Il rencontre alors l'objection que la Prusse imite l'Italie, 
qu'elle semble invoquer les mêmes principes. Garnier-Pagès 
souligne alors avec un grand bonheur d'expressions la diffé­
rence profonde entre la situation de l'Italie et celle de la 
Prusse, et l'on dirait qu'il rédige déjà les termes de la protes­
tation des représentants de l'Alsace-Lorraine contre le 
traité de paix qui les enlevait à la France. 
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« On a dit: la Prusse cherche à réaliser ce qu'a fait 
l'Italie. 

« Mais il y a, Messieurs, une grande différence entre les 
deux situations. L'Italie s'insurgeait contre l'étranger, elle 
cherchait à l'expulser, elle appelait contre lui les troupes 
nationales. Le roi de Prusse, au contraire, cherchait à s'im­
poser par les armes. Aussi, et tandis que l'armée italienne 
était reçue dans toutes les villes d'Italie . avec des réjouis­
sances, avec joie, avec bonheur, avec ivresse, en Prusse au 
contraire, lorsque l'armée entrait dans les villes que la 
Prusse voulait réunir, il y avait deuil et consternation. 

« Est-ce qu'on ne fait pas une chose qui doit froisser un 
peuple, lorsqu'on rédige ainsi l'acte de son union? Ecoutez 
ceci: « en conséquence nous prenons possession par la 
présente patente des dits duchés de Holstein et Schleswig, 
avec tous les droits de la souveraineté et les incorporons à 
notre monarchie. 

« Nous joindrons à notre titre royal les titres résultant de 
cette pri.se de possession ... 

« Nous ordonnons à tous les habitants du duché réunis 
maintenant à notre monarchie, de nous reconnaître pour leur 
légitime roi et souverain et de prêter l'obéissance due à nos 
lois et ordonnance ... 

« Est-ce que cela, messieurs, ne vous rappelle pas les 
plus mauvaises époques du temps absolu) et croyez-vous 
que la fière Allemagne supportera un joug semblable. » 

Vivant sous l'impression des événements de 1848, Gar­
nier-Pagès croyait encore que l'Allemagne pouvait être oppo­
sée à la Prusse. Et d'ailleurs, concluait-il, approuvé par une 
intervention d'Ernest Picard, pourquoi la guerre serait-elle 
inévi table? 

« Pourquoi les peuples se feraient-ils aujourd'hui la 
guerre entre eux? Qu'est-ce qui les divise? N'ont-ils pas le 
même programme pour leurs intérêts matériels? N'ont-ils 
pas le même programme pour leurs intérêts moraux? 
Demandez à nos collègues de tous les parlements étran­
gers ... à tous les hommes politiques, véritablement amis de 
leur pays, demandez à tous quel est le programme du peu­
pie? Ils vous répondront que ce programme est identique 

\ 
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chez tous les peuples. Us vous diront que pour ce qui 
concerne les intérêts matériels, ctest le crédit commercial, 
les échanges, l'industrie, la réduction des impôts, l'économie 
dans les dépenses, la réduction des armées permanentes, la 
facilité des moyens de communication et en ce qui concerne 
les intérêts moraux, -la liberté individuelle ... la représenta­
tion nationale par le suffrage universel. Pourquoi donc, je 
le répète, les peuples qui ont les mêmes intérêts rnatériels et 
moraux seraient adversaires? Non cela n'est pas possible. » 

Quelles que fussent les divergences entre Garnier-Pagès 
et Thiers, tous deux furent d'accord sur la nécessité de main­
tenir et de sauvegarder le sort des petits états. A la séance 
du 14 mars 1867, Thiers disait avec force: 

« ... Les petits états, comme on l'a dit souvent, sont des 
corps amortissants placés entre les grands états pour empê­
cher les ~hocs. Mais ils rendent de bien autres services. Par 
le!1r faiblesse, ils sont des voix acquises à la cause de la justice 
dans le conseil des nations, par leur nombre, ils introduisent 
dans ce conseil des nations la multiplicité des intérêts, et les 
intérêts en se multipliant, se généralisent et s'élèvent à la hau­
teur de l'intérêt général. 

t( Enfin, ils rendent un service plus grand encore, beau­
coup plus grand; ce service, c'est d'être, de continuer d'être; 
car messieurs, quand ils disparaissent, c'est pour aller gros­
sir de grands Etats, trop grands déjà et trop redoutables. » 

La critique de Thiers contre le principe des nationalités, 
fut reprise dans la presse par Albert de Eroglie et Guizot. 
Le premier, dans tlne brochure qui avait pour titre: « La 
diplomatie et le droit nouveau», écrivait: «( Et bientôt, il 
n'y aura qu'un seul argument" faisant .. manœuvrer tous les 
autres, la force, et une seule fin poursuivie par des voies 
différentes et qu'il faut appeler par son nom, « la conquête». 
La nationalité qui est censée en être le frein, en sera au 
contraire, le prétexte. Ce sera par excellence cette raison, 
dont le plus fort a toujours besoin pour colorer l'usage de sa 
force. » 

Personne ne s'est mépris aussi lourdement sur la politi­
que des nationalités et sur la Prusse que le conservateur 
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Guizot. Personne n'a pénétré les desseins de la Prusse et n'a 
deviné l'évolution de l'Allemagne avec une lucidité aussi 
clairvoyante que le partisan le plus déterminé du principe 
des nationalités, Edgar Quinet. 

N'est-ce pas Guizot qui a écrit ces lignes, dans une bro­
chu ~ e intitulée : « La France et la Prusse responsables 
devant l'Europe », publiée en 1868 après Sadowa : 

« La Prusse est, jusqu'ici du moins, une puissance am­
bitieuse, non pas une puissance révolutionnaire; elle n'est 
pas en proie à ces idées et à ces passions d'une portée indé­
finie qui poussent les peuples hors de leur sphère naturelle 
et les lancent sur le monde comme des météores imprévus 
et déréglés. L'ambition de la Prusse est une ambition alle­
mande; c'est à conquérir matériellelnent et moralement la 
domination en Allemagne qu'elle aspire. La France républi­
caine enflammait et envahissait l'Europe, tout en protestant, 
sincèrement d'abord, contre tout désir et tout dessein de 
conquête; ce sont des conquêtes et des conquêtes dans une 
région déterminée que poursuit et fait quant à présent la 
Prusse monarchique (1) ». Et Guizot exprimait le ferme es­
poir, que les libéraux allemands, au besoin, serviraient de 
frein efficace aux ambitions de la dynastie. 

Edgar Quinet, au contraire, dès 1831, dans un article: 
« La Prusse », mettait en garde la France contre l'idée qu'on 
se faisait de l'Allemagne d'après la peinture de Mme de 
Staël. 

« C'est en Prusse, disait-il, que l'ancienne impartialité et 
le cosmopolitisme politique ont fait place à une nationalité 
irritable et colère; il lui tardait de se défaire de l'admiration 
que la Révolution de 1830 avait reconquise à la France». 
Il signalait avec une rare perspicacité « le despotisme intel­
ligent, remuant, entreprenant des gouvernements de la 
Prusse ». Dans une deuxième étude, intitulée« l'Allema­
gne de l'avenir », il dénonçait le parti qui réclamait la ces­
sion de l'Alsace et de la Lorraine, même par la violence. 

Dans sa brochure: « La France et l'Allemagne» il revint 
sur ses avertisSènlents avec une pénétratiolil que les événe-

(1) V., p. 69. 
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ments ont aiguisée.- Le premier, il signale, contrairement à 
l'opinion généralement répandue, qu'on ne pouvait faire 
aucun fond sur les libéraux allemands. 

« ••• Il est vrai que les libéraux prussiens vous assurent du 
contraire, et je crois volontiers à leur sincérité. Ils vous affir­
ment que ce grand mouvement d'hommes vers le Rhin, et 
au-delà se fait tout à votre avantage; que c'est pour protéger 
votre sommeil qu'un million de soldats allemands sont 
debout ou prêts à se lever, à votr9 seuil, sur le pied de paix. 
Ces mêmes libér~lux vous invitent à dormir. Ils vous répon' 
dent de l'événement; ils vous garantissent l'avenir comm 
si du moins le présent leur appartenait. Je consentirais à ac­
cepter leur garantie s'ils étaient les maitres. Mais le sont-ils? 
Ont-ils fait les événements? Non, ils y étaient opposés. Ont-ils 
dirigé les armées? Ils protestaient contre la guerre. Disposenl­
ils des volontés? Ils ont obéi à celles d'autrui. Tout s'est fait, 
sans eux, malgré eux. Qui vous dit qu'il n'en sera pas de même 
demain, ou après-demain? Singulière garantie que celle 
d'hommes qui ont été eux-mênles dominés, maîtrisés, empor­
tés par les entreprises de leurs adversaires. Ils se sont mis en 
tutelle, et ils vous assurent de leur toul e puissance. Ils se sont 
convertis au plus fort, et ils promettent leur faveur auprès de 
la fatalité à laquelle ils se résignent. Mais si cette même fata­
lité voulait un jour votre déclin, rien n'empêche qu'ils ne s'y 
résignent avec plus de philosophie et de patience encore ». 

Par la défaillauce des libéraux allemands l'idéal de 1848 
cède sa place à la force brutale. 

« ...•. Le droit a disparu, chacun s'arme en toute hâte 
contre le hasard. L'Allemagne unie ne parle que de paix, et 
elle se hérisse de soldatsA .... 

« ..•.. Nous entrons dans le système prussien, land­
wehr, milices, par amitié pour la Prusse. Elle s'est mon­
trée l'Etat novateur vrainlent moderne; nous nous conver­
tissons au fusil à l'aiguille, à ses institutions militaires, pour 
lui faire plaisir. » 

En face de r Allemagne dominée par la Prusse et armée 
jusqu'aux dents, qui bon gré, mal gré, nous entraîne dans 
son système d'armemeut à outrance, « la démocratie fran-
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çaise se ferait-elle cosol0polite'l » « Mais comme elle serait 
la seule qui se détacherait. du sol natal, elle serait imman­
quablement dupe de toutes les autres, et principalement c,le 
la démocratie allemande quit restée toute neuve, a conservé 
toutes les passions et toutes les ambitions à la fois, celles de 
classe et celles de race. Si nous restons inactives, même les 
nations latines se tourneraient vers l'astre nouveau; elles 
convergeraient vers la race qui se dirait notre héritière; et 
un déclin même passager de la France entraînerait la cbute 
de toute la rac.e latine ». Et il conclut par cette nlélancolique 
constatation, prévoyant l'expansion mondiale de l'Alle­
magne; « Comme dans le nouveau monde, la race germa­
nique pèse sur l'Amérique du Sud, il en serait de même de 
l'ancien ». (t) 

Le même Edgar Quinet qui a formulé des vues prophé­
tiques sur l'Allemagne a le plus ardemment défendu et 
démontré les fondements historiques de l'unité italienne 
dans ses Révolutions en Italie. Ayant épousé en seconde 
noce une Ro-qmanie, fille du grand poète Georges Asaky, il 
consacra une étude à part en faveur de l'émancipation des 
principautés danubienQ.es (1856). 

En fait l malgré les échecs de la diplomatie de Louis-Na­
poléon, le principe des nationalités continuait à inspirer de 
nombreux articles. (2) 

Dans une série d'études, fortement documentés, de Lave­
leye fanliliarisait les lecteurs de la Revue des Deux Mondes, 
avec le problème yougo-slave, 

« L'esprit national des yougo-slaves, concluait-il, est 
éveillé et il ne sera plus étouffé, il acquerra sans cesse une 
force plus grande. Les Serbes croient, aspirent à s'unir à 
leurs frères de provinces turques; cette espérance rien ne 
pourra l'arracher de leur cœur, et elle finira par se réaliser, 
comme se réaHse tout ce qu'un peuple veut avec passion et 
persévérance ». (3) 

(1) V. la France et l'Allemagne par Edgar Quinet, Bibliothèqùe nationale, 
L. b. 56 - 1889. 

(2) V. une étude d"ensemble sur le « Principe des Nationalités» dans 
M. Deloche, en 1863, et une bibliographie complète dans un ouvrage ayant le 
même titre, de Roquette-Buisson (1894), n'existant plus en librairie. 

(3) De nos jours, l'étude du sort des yougo-slaves a été reprise avec une 
compétence particulière par Bertrand Auerbach, dans son ouvrage 1( Les 
Races et IfS Nationalités en Autriche-Hongrie» Alcan, 2" édit. 1917. 
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Vers la fin du second empire, influencés par la poli­
tique agressive de la Prusse, redoulant une nouvelle guerre 
dans laquelle la France serait entraînée, les républicains 
français, d'accord avec Garibaldi, Mazzini, commencèr-ent à 
évoluer vers le projet des Etats-Unis de l'Euroqe. L'idée ne 
fut pas neuve; déjà en 1856, Larroque, personnage officiel, 
recteur de l'Académie de Lyon, publia une étude sur '« La 
guerre 'et les armée~ permanent'es « dans lHi esprit nett'ement 
pacifiste. Cette propagande procédait d'une inspi~ation 
saint-simonienne. Une ligue de paix composée de républi­
cains se tint à Genève, p~ovoquée par la nouvelle de la réu­
nion des grandes puissances à Londres en vue de régler la 
question du Luxembourg. La France y était représentée par 
des républicains de toutes les écoles. (1) 

La ligue se proposait de substituer une organisation juri­
dique à la paix armée. Les problèmes internationaux et 
sociaux furent -déclarés solidaires. Le congrès de l'Interna­
tionale ouvrière, tenu à Genève, donna son adhésion àce 
programme. i2) C'est à cette occasion qu'un nouveau lien 
s'était renoué entre les jeunes et les anciens, entre les élé­
ments ouvriers des groupements républicains. Comme on a 
eu l'occasion de le noter, c'est au cours d'une réuni-oD en 
faveur d'une nation opprimée, de la Pologne, au fameux 
meeting de Martin's Hall que furent jetées les bases de l'In­
ternationale (3). 

De retour à Paris, les ouvriers prirent part à une mani­
festation contre la nouvelle expédition en Italie {affaire Men­
tana); et c'est à ce propos que Félix Pyat lança de Londres 
un manifeste sous le titre: « Protestation des ouvriers répu­
blicains français contre la seconde guerre de Rome », qui 
débutait comme suit : « Le crime bonapartiste commis à 
Rome en 1849 vient d'être renouvelé en 1867 » (4). Dès ce 
moment, les rapports de la police et les procès révélaient 

(1) Louis Blanc, Victor Hugo, Albert, ancien ministre du gouvernement 
provisoire, Quinet, Carnot, Garnier-Pagès, Schoelcher, Henri Brisson, Jules 
Simon, Eugène Pelletan, Auguste Barbier, LalVertujon. Gustave J].ambert, 
Lemonnier, Adrien Hébrard, Massol, Antoine Proust, Elisée Reclus, Jules 
Vallès, Barni, Wyrouboff, etc .. 

(2-3) V. Tchernoff, « Coup d'Etat et second Empire»: L'Internationale. 
Delord, Histoire du second Empire, t. V. p. 104. 

(4) V. Félix Pyat, bibliothèque nationale, L. b. 56, 1,645. 
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une participation de plus en plus large des ouvriers aux 
lnanifestations contre l'Empire. 

La ligue de paix républicaine, avec des éléments plus 
jeunes, accentua son effort de propagande. Au congrès de 
Lausanne, les questions suivantes furent mises simultané­
ment à l'ordre du jour: comment déterminer les bases d'une 
organisation fédérale de l'Europe? Quelle solution doivent 
re~evoir les questions d'Orient et la question polonaise? 
Comment faire disparaître tout antagonisme économique et 
social entre les citoyens? 

Sur la première question, une résolution ainsi formulée 
fut adoptée: 

Le congrès déclare : 
« 1° Que le seul moyen de fonder la paix en Europe est 

« la formation d'une fédération des peuples, sous le nom de: 
« Etats-Unis d'Europe; 

« 20 Que le gouvernement de cette union doit être répu­
«( blicain et fédératif, c'est-à-dire reposer sur le principe de 
« la souveraineté du peuple, et respecter l'autonomie et l'in­
« dépendance de chacun des membres de la fédération; 

« 3° Que la constitution de ce gouvernement doit être 
« perfectible; 

« 4° -Que la fédération européenne doit garantir à chacun 
« des peuples qui la composeront: la souvera1neté et rau-
1( tonomiej 

« 50 Qu'aucun peuple ne pourra entrer dans la confédé-
«( ration européenne s'il n'a déjà le plein exercice: 

« Du suffrage universel; 
« Du droit de consentir et de refuser l'impôt; 
« Du droit de paix et de guerre; 
« Du droit de conclure ou de ratifier les alliances politi­

« ques et les traités de commerce; 
« Du droit de perfectionner lui-même sa constitution-». 
C'était le projet d'une véritable société de nations limitée 

à l'Europe. 
L'idée devint si falnilière et populaire que les journaux 

républicains la développèrent couramment. (1) 

(1). Voir par exemple, Le Réveil, 22 janvier 1917. 
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En Prusse, les anciens libéraux comme Schultz-Delitsch 
refusèrent de s'associer à cette manifestation par crainte de 
froisser le sentiment national en Allemagne. 

La guerre de 1870 survint avec toutes ses conséquences 
et la paix armée qu'on chercha à éviter, recommença à sévir 
plus intense que jamais. 

A la nouvelle des premières défaites, comme nous l'avons 
vu dans une précédente étude, tous les républicains, faisant 
taire leurs préférences, coururent à la frontiére. Garibaldi 
renouant la solidarité qui s'est affirmée sur le champs de ba­
taille en Italie accourut au secours de la France. C'est, dans 
un langage consacré par toute l'histoire de France, au nom · 
du principe des nationalités que fut formulée la protestation 
des Alsaciens-Lorrains, le 17 février 1871, proclamant 
« l'immuable volonté de l'Alsace et de la Lorraine de rester 
françaises ... Une assemblée, même issue du suffrage univer­
sel, ne pourrait invoquer sa souveraineté pour couvrir ou 
ratifier des exigences destructives de l'intégrité nationale ... 
Nous proclalnons par les présentes à jamais inviolable le 
droit des Alsaciens et des Lorrains de rester membres de la 
nation française. » 

A cette protestation des Alsaciens et Lorrains, sont venues 
s'ajouter celles des hommes comme Michelet, Edgar Quinet, 
de ceux qui étaient les maîtres intellectuels des générations 
de républicains. 

Michelet écri vai t dans « la France devant l'Europe »: 
« C'est qu'arracher l'Alsace, la Lorraine, d'un corps vivant, 
de l'unité organique la plus forte qui fut jamais, nous 
extraire avec un couteau ces viscères pour les fourrer dans 
un corps comme l'Allemagne qui est en formation, c'est une 
chirurgie étrange. » 

Malgré la do ule ur causée par 1 'inj ustice infli gée à la France, 
il ajoutait: « Je n'ai jamais souhaité que cette fatale rive du 
Rhin filt ajoutée à la France. Quoique l'Allemagne fut d'elle­
mênle si peu liée, quoique aujourd'hui son cruel lien de fer 
ne soit nullement union, je croirais une impiété de faire 
françaises, malgré elles, la Francfort de Goethe, la Bonn où 
naquit Beethoven. » 

Cependant, dans sa vue sur l'Alsace-Lorraine, Michelet 
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semble introduire une nouvelle idée. Ce n'est pas seulement 
en vertu du principe des nationalités que l'annexion de 
l'Alsace-Lorraine à l'Allemagne ,est injuste, mais parce 
qu'elle décou.vre militairement la France, ainsi privée de son 
boulevard. 

Edgar Quinet, dans son discours à l'assemblée natioDale 
contre le traité de paix, souligna et accentua cette idée ~ 
« Par l€s traités de 1814 et de 1815" les puissances allemandes 
ont pris contre ta France toutes leurs précautions; elles -ont 
ôté à la FI:'ance tout ce qui pouvait lui être ôté SaRS la 
détruire ... L'Alsace et la Lorr.ainene sont pas seulement deux 
provinces, elles sont les deux boulevards de la France ... ,,' ôtez­
les à la France, elle est ou verte à l'ennemi. Que la Prusse­
possMe ces remparts" el la Prusse peut s'étendre à: -S(Ul gré 
dans la France centrale; elle peut déborder san:s trouver 
d'obstacles jusqu'à la Marne. L'ennemi est maître chez !flOUS : 

il est à perpétuité sur le chemin de Paris; il tient la France ,'li 
la gorge J 

« Est-ce là, je vous le demande, une paix? Non, c'est la 
guerre à peq)étuité sous le masque de la paix. Si c'est là ce 
que demande la Prusse, il est donc bien vrai, qu'elle veut non 
pas seulement notre déchéance mais notre anéantissement» .. 

Toute une génération grisée par le généreux idéalisme­
de 1848, ayant espéré f\éconcilier la France et l'Allemagne­
sur le terrain des principes, vit ses rêves s'évanouir. Miche­
let se tourna du côté de l'Angleterre .. « Enregistrons, disait­
il, les témoignages généreux que les Anglais nous ont donnés. 
à ce moment, pour avertir dignement leur nation de ce 
qu'elle doit de secours à une sœur ». Et il citait le célèbre 
article de Harrisson paru dans la Fortnig htlg Review, qui 
finissait par ces mots: «( C'est que la défense inespérée de la. 
France est une chose héroïque, étonnante, que nulle nation 
n'offrit dans un pareil revers. 

« Ce qu'eUe perd en .ascendant matériel, elle le regagne­
en ascendant moral. Autour d'elle se grouperont les peuples, 
les républicains d/Europe. Ses souffrances donneront à cette 
cause une nouvelle impulsion. Dorénavant on sent que le 
peuple Français (même aux yeux des démocrates allemands) 
porte l'étendard du progrès ». 

C'était une ressource pour l'avenir. 
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En attendant, la France saignée, démembrée, vit sa situa~ 
tion internationale et les principes qu'elle défendait com­
promis. ~:t cependant ses savants, ses publicistes se ratta­
chaient plus que jamais à l'ancienne définition de la 
nationalité. 

Dans un article intitulé: « Qu'est-ce qu'une nation? » 
Ernest Renan donnait une définition souvent citée : {( La 
nationalité c'est un principe spirituel. .. Une nation est une 
grande solidarité constituée par le sentiment des sacrifices 
qu'on a faits et ceux qu'on est dispos-é à faire. Elle suppose 
un passé, le désir clairement exprimé de continuer la vie 
commune. L'existence d'une nation est un ... plébiscite de 
tous les jours, le vœu des populations étant en définitive le 
seul critérium légitime, celui auquel il Jaut toujours en re­
venir}) (1). 

En Allemagne, au contraire, dans toutes les théories juri· 
diques, dans la science sociale, Je principe de la force, sous 
ses aspects divers, ne fit que gagner du terrain. Dans son 
ouvrage « La politique allemande )j , le prince de Bülow l'a 
exposé, à propos de la Pologne, dans des termes d'une bru­
talité non déguisée. « Certes, dit -il, nous ne voulons pas 
enlever aux Polonais leur langne maternelle; mais il faut 
que nous tâchions de leur inculquer par le moyen de la langue 
allemande, l'intelligpnce de la vie intellectuelle allemande ... 
les rigueurs sont inévitables, elles augmenteront ou s'adouci­
ront, selon que les Polonais tendront ou relâcheront leur 
résistance. Notre politique dans les marches de l'Est est un 
devoir national du peuple allemand vis-à-vis de lui-même. » 
Et insensiblt:>ment l'ancien chancelier en vient à reconnaî­
tre que la politique allemande dans l'Est est une lutte pour 
la possession du sol qui s'accomplit par l'introduction des 
habitants allemands dans les prOVInces polonaises (2). C'est 

(1) V. Association scientifique de France, 26 mars 1882 - V. ]es m~mee 
idét:s développées dans La questiun de l'Alsace-Lorrai"" par un jurisconsults 
italit'n, GuidoPèldelleti dansl~ Revue de Droit International, 1871, t . .( -C, . Re­
gnaud. Que~tion des Nationalit es 1877; K de Lavl leye, Des cou~es actuelles 
de la guerre en EUTope. POl 011. Du mot et de l'itiéf' d, nationalité. Sous 
la di, ection de M Seigno!-os, à l'Ecole des Hautes Etudes Sociales . 'Hne série 
de conférences out éte faites sur les « Aspirations autonomiste~ en Europe », 
pu liées sous ce titre à ]a Librair ' e Alcan (19]3 \ avec une introduction et un 
projet de réorganisation de ce mouvement en France par M. Sei~Dobo~. 

(2) V. La politique allemande, trad. Maurice Herbette, Paris, LavauzeIJe, 
1914, p. 304-309. 
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le retour au régime féodal: on a besoin du sol, on s'annexe 
les habitants. 

Au cours de la guerre actuelle, cette politique des natio­
nalités de la part de l'Allemagne, s'affirma avec la même 
brutalité, sous l'équivoque de la même terminologie, contre 
les petites nations et Jes populations de la Russie . Quand il 
s'est agi de détacher des populations entières de la Russie 
désorganisée par la révolution, on invoqua le droit des 
nations de disposer d'el les-mêmes. Mais quand il a fallu 
permettre à ces nationalités ri.'exprimer librement leur opi­
nion, le principe a été mis en échec. Les populations durent 
suoir, comme dans les p"ovinces Baltiques, la domination 
d'une infime minorité, soutenue par des baïonnettes alle­
mandes, contre le gré de l'immense nlajoriLé de la popu­
lation. 

La France fut le mieux placée par ses traditions et par 
son passé pour opposer à la politique des nationalités incar­
née par l'Allemagne, sa politique des nationalités qui lui a 
été léguée par l'histoire ... 

Il semble tout d'abord que cette politique n'a pas ren­
contré l'entière adhésion des groupements avancés, qu'elle 
n'a pas été approuvée dans tous les milieux. . 

Cela s'explique aisément; le démembrement de la France 
a été, pendant longtemps, imputé à la politique des nationa­
lités, mabdroitement pratiquée. Les partis socialistes révo­
lutionnaires, arrivés à la vie politique depuis la guerre, ne 
connurent ce vocabulaire que par des souvenirs lointains et 
par un enseignement historique qui le jugeait à travers les 
événelnents de 1870. 

Les groupements socialistes révolutionnaires obligés de 
chercher leur propre voie, inclinèrent vers une solution 
plus générale, d'une portée universelle. Le principe des 
nationalités apparut comme quelque chose d'anti·révolution­
naire et de conservateur. Et cependant déjà sous le Second 
Empire, un publiciste pénétrant, mon tra ce qu'il y avait à la 
fois de révolutionnaire et de démocratique dans le mouve­
m~nt des nationalités (1). Il disait notamment: 

(1) V. de Laveleye, l'Allemagne depuis la guerre de 1866, (Revue des Deux 
Mondes, 1867, t. 6, p. 515.) 
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« L'état de choses que les partisans des nationalités veu-. ~. 

lent changer existe depuis longtem ps : comment se fait-il 
que cette question surgisse précisément lorsque les relations 
des peMples deviennent plus intimes, et 3'aggrave, au mo­
ment où le sentiment du cosmopolitisme universel va réunir 
les races diverses en une vas:e fédération? Comment, en 
quelques pays, le sentiment national devient-il si farouche 
qu'il aspire à l'isolement, quand presque partout les parti­
cularités nationales s'effacent sous le vernis uniforme de la 
civilisation européenne? Les causes de ces faits contradic­
toires ne sont rien moins que les plus nobles conquêtes et 
les grands principes dont s'énorgueillit l'époque moderne, 
- l'égalité de tous, la souver~ineté populaire, le régime 
constitutionnel et parlementaire, les découvertes de la 
science, la diffusion des lumières, la culture de la philologie 
et des lettres. Le mouvement des nationalités a donc ses 
racines dans ce qui constitue le caractère distinctif des so­
ciétés actuelles et il tire sa force justement de ce qui fait la 
leur. » 

Quelques chefs du parti socialiste en France, en Italie et 
en Angleterre ont compris ce qu'il y avait de fécond dans le 
mouvement des nationalités même au point de vue de l'ac­
tion internationale et révolutionnaire. Fidèle à la tradition 
de Blanqui, de Pressensé, dont il se réclame, Albert Thomas, 
dans une série d'articles a saisi l'opinion socialiste du pro­
blème des nationalités au cours de la guerre actuelle. (1) 

Un congrès des nationalités a été tenu à Rome. La ques­
tion des nationalités a déjà fait l'objet d'un examen à la 
conférence socialiste interalliée de Londres. Ce sont là des 
symptômes significatifs. (2) 

C'est un retour vers un principe qlli parut discrédité, 
mais qui, à la lumière de nouveaux événemt>nts, reprend sa 
vigueur. Les bolchevicks, pour avoir méconnu la ~aleur de 
l'enseignement historique des peupl~s occidentaux, ont 
payé cher leurs naïves illusi.ons. 

Ils ont cru qu'en soulevant l'Allemagne par la contagion 

(1) Voir L'Heure. Les socialistes et les natioualités, 19 avti11918, L'Infor­
mation, 4 mars 1918, 17 avril 1918. « Le problème des nationé!lités et le droit 
des peuples . ,. 

(2) Voir La Nation Tchèque, mai 1918. 
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de l'exemple, à la faveur d'une agitation révolutionnaire 
universelle, ils résoudraient du mê-me coup et la question 
des nationalités et la question sociale. 

Il sont allés si loin qu'ils ont vu dans la question serbe et 
tchèque une forme rétrograde et réactionnaire de poser le 
problème. 

Ils ont espéré ne pas avoir besoin de recourir à l'arme 
favorite des états nationaux, à l'armée. Le réveil a été dur. 

Dans la question des nationalités, l'ancien régime a 
trouvé une force révolutionnaire qui, même sous le tsa­
risme, animait les masses et les poussait à la frontière pour 
défendre des peuples slaves opprimés. 

Privée de ce stimulant, la masse russe, redevenue pas­
s~ve . a perdu son indépendance nationale et est retonlbée 
sous le joug économique du vainqueur. 

Que n'ont-ils donc médité ces lignes de Michelet qui 
constate l'antagonisme fatal des Germains et des Slaves: 

« Allemands, savez-vous bien à quel point les races slaves 
vous haïssent? Votre acharnement sur nous vous l'a fait 
oublier. Mais le plus simple bon sens le dit : la longue 
exploitation que les Allemands (de Courlande, etc .. ) ont 
faite du peuple russe, a jeté dans celui-ci de profonds levains 
de haine. Les intendants des seigneurs étaient allemands, 
les fonctionnaires du tZi-ir sont allemands pour la plupart. 
On peut dire sans se tromper: « s'il se donne un coup de 
bâton en Russie, c'est d'un Allemand. » (1) 

Et le grand Russit'n, pour échapper à ce sort, ne peut 
que tenter de réorganiser une armée et de s'appuyer sur. 
un sentiment national qui se réveille par haine de l'enva­
hisseur allemand. 

C'est une expérience que les partis révolutionnaires en 
France n'ont pas besoin de refaire, l'histoire de France leur 
ayant appris que le principe des nationalités a été le levier 
dOune puissante action révolutionnaire en faveur d'un noble 
idéal de solidarité internationale. 

(1) Voir La France devant l'Europe. 






